
  

 
 

Mission d’Appui Autisme 

 

 Portée par le SAMSAH TSA 

Service d’Accompagnement Médico-Social  
pour Adultes Handicapés  

avec Troubles du Spectre de l’Autisme 
 

 

Un service financé par: 

                   

 

Contact 
 
Pour toute demande ou renseignement concernant notre service et 
notamment notre mission d’appui, n’hésitez pas à prendre contact avec 
nous : 

SAMSAH TSA – Mission d’appui 
Les Genêts d’Or 
3 rue Édouard Belin,  
Bâtiment 2-3, 1er étage 
29200 Brest 
 
Tél : 02.98.83.77.99 
Mail : equipe.samsah-tsa@lesgenetsdor.org 

 
 

 Une fiche de contact pourra vous être transmise sur 
demande, et est également disponible sur le site du 
Centre Ressource Autisme de Bretagne : www.cra.bzh 
(Onglet Réseau>Établissements ayant une mission 
d’appui). 
 

 

Secteur d’intervention 
 
 
 

 

 

 

 

 

 BREST- MORLAIX 

 

https://www.cra.bzh/reseau-et-dispositifs/etablissements-ayant-une-mission-d-appui
https://www.lesgenetsdor.org/etablissement/samsah
https://www.lesgenetsdor.org/
mailto:samsah-tsa@lesgenetsdor.org
https://www.cra.bzh/sites/default/files/inline/Etablissements/Etablissements%20appui/Fiche%20de%20contact.pdf
http://www.cra.bzh/


Le SAMSAH-TSA 
 

 

 Les Prestations Proposées 
 

 

Appui à l'accès 
aux soins

Appui à 
l'élaboration de 

projets 
d'interventions 

complexes

Appui à la 
prévention et à 
la gestion des 

comportements 
problèmes

Appui à 
l'utilisation des 

outils 
d'évaluation 

recommandés

Actions de sensibilisation 
sur l'autisme et les TSA

Diffusion des 
recommandations de 

bonnes pratiques
HAS, ANESM

 

Le SAMSAH-TSA 
 
Le service a un agrément pour accompagner 18 adultes présentant 
des Troubles du Spectre Autistique (TSA) et disposant d’une 
orientation SAMSAH délivrée par la CDAPH. 
Il est composé d’une équipe pluridisciplinaire (psychologue, 
infirmière, médecin, éducateur spécialisé, assistante sociale, chargé 
d’accompagnement professionnel). 
 
 

Qu’est-ce que la mission d’appui ? 
 
L’objectif de la mission d’appui est d’aider les professionnels dans 
l’appropriation des modalités d’accompagnements des TSA 
recommandées par la HAS. 
La mission d’appui vise la montée en compétences des 
professionnels accompagnant les personnes avec TSA sur le 
territoire. Il ne s’agit pas de mener l’accompagnement à leur place. 
Cette mission d’appui peut se faire sous forme de conseils de 
professionnels, d’informations, de sensibilisation ou bien encore de 
soutien à la mise en œuvre des recommandations  
 
 

A qui s’adresse la mission ? 
 
- Prioritairement aux SAMSAH et aux SAVS 
- De manière ponctuelle aux acteurs du droit commun qui 

interviennent dans l’environnement d’une ou plusieurs 
personnes avec TSA 

 
 

 
 

 


